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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LE GOUVERNEMENT DU JAPON RELATIF À L’ASSISTANCE 
ADMINISTRATIVE MUTUELLE ET À LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE DOUANIÈRE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Japon, 
Ci-après dénommés les « Parties contractantes », 
Considérant que les infractions commises à l’encontre de la législation douanière 

portent préjudice aux intérêts économiques, commerciaux, fiscaux, sociaux, culturels, ain-
si qu’en matière de santé et de sécurité publiques de leurs pays respectifs, 

Considérant qu’il importe de déterminer avec exactitude les droits de douane et 
autres impôts perçus sur l’importation ou l’exportation, 

Considérant que le trafic transfrontalier d’armes, d’explosifs, de substances chi-
miques, biologiques et nucléaires, de même que de stupéfiants, de substances psycho-
tropes et de précurseurs constitue un danger pour la société, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale pour les questions liées à 
l’administration et au respect des législations douanières de leurs pays respectifs, 

Convaincus que les mesures visant à empêcher les infractions douanières peuvent de-
venir plus efficaces grâce à une étroite collaboration entre leurs administrations des 
douanes, 

Compte tenu des accords internationaux comportant des interdictions, restrictions et 
mesures spéciales de contrôle concernant certaines marchandises spécifiques, et 

Compte tenu de la Recommandation sur l’assistance mutuelle administrative du 
5 décembre 1953 et de la résolution relative au Cadre de normes visant à sécuriser et à fa-
ciliter le commerce mondial de juin 2006, toutes deux adoptées par le Conseil de coopé-
ration douanière, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) L’expression « législation douanière » s’entend de toute loi et règlement du Japon 

ou du Royaume des Pays-Bas régissant l’importation, l’exportation et le transit des mar-
chandises ainsi que leur placement sous tout autre régime ou procédure douaniers, dont 
des mesures de prohibition, de restriction et de contrôle relevant de la compétence de 
l’administration des douanes; 

b) L’expression « administration des douanes » s’entend : au Japon, le Ministère des 
Finances, et, au Royaume des Pays-Bas, l’administration centrale chargée de l’application 
de la législation douanière; 
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c) Le terme « informations » s’entend des données, documents, rapports, ou autres 
communications; 

d) L’expression « infraction douanière » s’entend de toute violation ou tentative de 
violation de la législation douanière; 

e) Le terme « personne » s’entend de toute personne physique ou morale; 
f) L’expression « données à caractère personnel », s’entend de toutes les informations 

concernant une personne physique identifiée ou identifiable; 
g) L’expression « autorité requérante » s’entend de l’administration des douanes qui 

demande une assistance; 
h) L’expression « autorité requise » s’entend de l’administration des douanes à qui 

l’on demande une assistance; 
i) L’expression « territoire douanier » s’entend du territoire du pays de chaque Partie 

contractante sur lequel la législation douanière de ce pays est en vigueur; et 
j) L’expression « livraison sous contrôle » s’entend de la technique consistant à per-

mettre la sortie du territoire, le passage par le territoire, ou l’entrée sur le territoire d’un 
pays, d’expéditions illicites ou suspectes, au su et sous le contrôle de l’autorité compé-
tente de ce pays, en vue d’enquêter sur une infraction et d’identifier les personnes impli-
quées dans sa commission. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes s’aideront réciproquement par le biais de leurs adminis-
trations des douanes respectives afin d’assurer une application correcte de la législation 
douanière et de prévenir les infractions douanières, d’enquêter à leur sujet et de lutter 
contre elles, conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes uniront leurs efforts par le biais de leurs administrations 
des douanes respectives afin de simplifier et d’harmoniser leurs procédures douanières. 

3. Le présent Accord sera mis en application par les Parties contractantes conformé-
ment à la législation et aux règlements en vigueur dans chacun de leurs pays, et en fonc-
tion des ressources disponibles de leurs administrations des douanes respectives. 

4. Il n’est pas dérogé par le présent Accord aux obligations imposées au Royaume 
des Pays-Bas par la législation de l’Union européenne régissant ses obligations présentes 
et à venir en tant qu’État membre de l’Union européenne et par toute autre loi promulguée 
aux fins de la mise en application de ces obligations, de même qu’aux obligations pré-
sentes et à venir résultant d’accords internationaux conclus entre les États membres de 
l’Union européenne. 

Article 3 

1. Les administrations des douanes se fournissent réciproquement, soit sur demande 
soit de leur propre initiative, les informations nécessaires aidant à assurer une application 
correcte de la législation douanière et à prévenir les infractions douanières, à enquêter à 
leur sujet et à lutter contre elles. 
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2. De sa propre initiative ou sur demande, l’administration des douanes fournit à son 
homologue des renseignements sur les activités susceptibles d’occasionner des infractions 
douanières sur le territoire du pays de l’administration des douanes de cette dernière. 

3. Lorsque l’une ou l’autre administration des douanes estime que les informations 
ont trait à de graves infractions douanières susceptibles d’entraîner des dommages subs-
tantiels pour l’économie, la santé publique, la sécurité publique ou tout autre intérêt vital 
similaire du pays de l’autre administration des douanes, la première administration des 
douanes fournit sans tarder de telles informations si elle le juge nécessaire. 

Article 4 

S’agissant de l’échange d’informations couvertes par le présent Accord, les adminis-
trations des douanes peuvent, conformément au paragraphe 3 de l’Article 15 du présent 
Accord, prendre des dispositions en vertu desquelles elles se fournissent réciproquement : 

a) Des ensembles prédéfinis d’informations lorsqu’elles obtiennent de tels rensei-
gnements; ou 

b) Des informations spécifiques concernant des envois quittant le territoire d’une Par-
tie contractante préalablement à leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 5 

L’autorité requise fournit des informations sur et assure une surveillance spéciale : 
a) Des marchandises qui sont ou peuvent être transportées dans des conditions telles 

qu’il y a lieu raisonnablement de croire qu’elles sont destinées à être utilisées pour com-
mettre une infraction douanière sur le territoire douanier du pays de l’autorité requérante; 

b) Des moyens de transport utilisés ou susceptibles de l’être dans des conditions 
telles qu’il y a lieu raisonnablement de croire qu’ils ont pour but de commettre une infrac-
tion douanière sur le territoire douanier du pays de l’autorité requérante; 

c) Des sites de stockage de marchandises dont il y a lieu de supposer qu’ils vont être 
utilisés pour commettre une infraction à la législation douanière sur le territoire douanier 
du pays de l’autorité requérante; et 

d) Des personnes dont il y a raisonnablement lieu de croire qu’elles sont ou ont été 
impliquées dans une infraction à la législation douanière sur le territoire douanier du pays 
de l’autorité requérante. 

Article 6 

Les administrations des douanes, en consultation avec les services de répression con-
cernés, peuvent coopérer et procéder à l’échange d’informations relatives à une livraison 
sous contrôle effectuée conformément à la législation et aux règlements de leurs pays res-
pectifs. 



Volume 2654, I-47216 

 16 

Article 7 

1. Les demandes faites dans le cadre du présent Accord sont formulées par écrit en 
anglais. Les renseignements jugés utiles pour satisfaire de telles demandes doivent ac-
compagner ces dernières. Lorsque l’urgence de la situation l’exige, des demandes orales 
peuvent également être faites et acceptées, mais doivent être rapidement confirmées par 
écrit. 

2. Les demandes faites conformément au paragraphe 1 du présent article contiennent 
les précisions suivantes : 

a) L’autorité requérante; 
b) L’action requise; 
c) L’objet et la raison de la demande; 
d) Des indications aussi exactes et détaillées que possible sur les personnes visées par 

les enquêtes; 
e) Un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effectuées; et 
f) Les aspects légaux en jeu. 
3. Sauf disposition contraire prévue dans le présent Accord, les informations com-

muniquées en vertu de ce dernier sont directement communiquées aux fonctionnaires dé-
signés par les administrations des douanes respectives. 

Article 8 

1. L’autorité requise prend toutes les mesures raisonnables pour exécuter la demande 
d’assistance effectuée en vertu du présent Accord. 

2. Les fonctionnaires dûment autorisés de l’autorité requérante peuvent, avec 
l’autorisation de l’autorité requise et sous réserve des conditions imposées par cette der-
nière, être présents pour obtenir dans les bureaux de l’autorité requise, des informations 
sur les activités constitutives d’infractions à la législation douanière ou susceptibles de 
l’être, dont l’autorité requérante a besoin aux fins du présent Accord. 

3. Si l’autorité requise accède à la demande de l’autorité requérante, les fonction-
naires désignés à cet effet par l’autorité requérante peuvent, sous réserve des conditions 
que l’autorité requise peut imposer, assister à l’enquête menée par l’autorité requise sur le 
territoire douanier du pays de cette dernière. 

4. Lorsqu’elle considère opportun que les fonctionnaires de la Partie contractante re-
quérante assistent aux mesures d’assistance qui font suite à une demande, l’autorité re-
quise peut inviter les fonctionnaires de la Partie contractante requérante à y participer 
sous réserve des conditions qu’elle peut éventuellement avoir spécifiées. 

5. Lorsque des fonctionnaires de l’une ou l’autre des Parties contractantes sont pré-
sents sur le territoire du pays de l’autre administration des douanes conformément aux 
dispositions du présent Accord, ils doivent à tout moment être en mesure de produire la 
preuve officielle de leur identité et de leurs attributions. 
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6. Sur demande de l’autorité requérante et lorsqu’elle le juge opportun, l’autorité re-
quise communiquera à la première le lieu et le moment de l’intervention qu’elle effectuera 
en réponse à la demande d’assistance. 

Article 9 

1. Les informations reçues dans le cadre du présent Accord sont réservées aux fins 
stipulées dans le paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord. Elles ne seront pas com-
muniquées aux autres autorités, à moins que l’administration des douanes fournissant les 
informations consente expressément par écrit à leur utilisation par cette autre autorité. 

2. Nonobstant le deuxième phrase du paragraphe 1, sauf disposition contraire notifiée 
par l’administration des douanes fournissant les informations, l’administration des 
douanes recevant ces dernières peut, en vertu du présent Accord, communiquer des in-
formations reçues aux services de répression concernés de son pays, lesquels peuvent ex-
ploiter de tels renseignements conformément aux conditions stipulées à la première 
phrase du paragraphe 1, ainsi qu’aux paragraphes 3, 4 et 5, et à l’article 10 du présent Ac-
cord. 

3. Chaque Partie contractante devra préserver la confidentialité des informations re-
çues en vertu du présent Accord, et procurera au minimum au moins le même niveau de 
protection en vertu des lois et des règlements du pays de l’administration des douanes 
communiquant les informations, à moins que l’administration des douanes fournissant ces 
dernières consente à les divulguer. 

4. Les données à caractère personnel ne peuvent être échangées que si la partie con-
tractante qui pourrait les recevoir s’engage à les protéger d’une façon au moins équiva-
lente à celle applicable au cas particulier dans la Partie contractante susceptible de les 
fournir. La Partie contractante susceptible de les fournir n’applique aucune exigence qui 
soit plus stricte que celles qui sont applicables à ce type de donnée dans sa juridiction. 

5. Le présent article n’exclut pas l’utilisation ou la divulgation d’informations dans la 
mesure où il existe une obligation à cet égard en vertu des lois et règlements du pays de 
l’administration des douanes recevant les informations. Dans la mesure du possible, ces 
autorités douanières notifient préalablement une telle divulgation aux autorités douanières 
qui ont fourni les renseignements. 

Article 10 

1. Les informations communiquées par l’administration des douanes d’une Partie 
contractante à l’administration des douanes de l’autre Partie contractante conformément 
au présent Accord ne sont pas utilisées par cette dernière dans les actions pénales menées 
par un tribunal ou un juge. 

2. Si les informations fournies en vertu du présent Accord par l’administration des 
douanes d’une Partie contractante à celle de l’autre Partie contractante doivent être ex-
ploitées par cette dernière dans les actions pénales menées par un tribunal ou un juge, 
cette dernière Partie contractante devra, pour utiliser de tels renseignements dans lesdites 
actions pénales, soumettre une demande pour de telles informations à la première Partie 
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contractante par la voie diplomatique ou d’autres canaux établis conformément aux lois 
du pays de la première Partie contractante. 

Article 11 

1. Dans les cas où la Partie contractante de l’autorité requise est d’avis que 
l’assistance fournie dans le cadre du présent Accord serait de nature à porter atteinte à sa 
souveraineté, à sa sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts nationaux essentiels pour 
elle, l’assistance peut être refusée voire n’être accordée que sous réserve de la satisfaction 
de certaines conditions ou exigences. 

2. Si les autorités requérantes ne sont pas en mesure de satisfaire à une demande si-
milaire de l’autorité requise, elle signale le fait dans l’exposé de sa demande. L’autorité 
requise a toute latitude pour déterminer la suite à donner à cette demande. 

3. L’assistance peut être suspendue par les autorités requises au motif qu’elle entra-
verait une enquête en cours, en ce compris une enquête menée par les organes d’exécution 
de la loi, une poursuite ou procédure judiciaire. Dans ce cas, les autorités requises se con-
sultent avec les autorités requérantes pour déterminer si l’assistance peut être soumise aux 
conditions imposées par l’autorité requise. 

4. Lorsqu’une demande ne peut être satisfaite, l’autorité requérante en sera rapide-
ment notifiée et se verra remettre un exposé des motifs du refus ou de l’ajournement de la 
demande. Cet exposé des motifs peut être accompagné des informations susceptibles de 
permettre à l’autorité requérante de faire suite à la demande. 

Article 12 

Lorsque cela est nécessaire et opportun, les administrations des douanes coopèrent 
dans les domaines de la recherche, du développement et l’examen de nouvelles procé-
dures douanières, des moyens et techniques de mise en œuvre, des activités de formation 
des fonctionnaires des douanes, ainsi que de l’échange d’effectifs entre eux. 

Article 13 

1. Les dépenses occasionnées par la mise en œuvre du présent Accord seront suppor-
tées par les Parties contractantes respectives. 

2. Si dans le cadre de l’exécution d’une demande, il ressort que la satisfaction de 
cette dernière entraînera des dépenses extraordinaires, les administrations des douanes se 
concerteront pour déterminer les conditions dans lesquelles il peut être fait suite à la de-
mande. 

Article 14 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique sur son 
territoire en Europe. Il peut toutefois être étendu, soit entièrement soit après avoir fait 
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l’objet des modifications nécessaires, aux Antilles néerlandaises ou à Aruba par le biais 
d’un échange de notes diplomatiques. 

Article 15 

1. Les administrations des douanes peuvent organiser, si cela s’impose et dans les li-
mites de leurs compétences, des consultations sur toute question susceptible d’être soule-
vée dans le cadre de la mise en œuvre systématique du présent Accord. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les Parties contractantes peuvent, au besoin, organiser 
des consultations à travers les canaux diplomatiques sur toute question susceptible d’être 
soulevée dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord. 

3. Des arrangements détaillés seront conclus au besoin entre les administrations des 
douanes des Parties contractantes aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 16 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date à laquelle les Parties contractantes se seront informées mutuellement de 
l’accomplissement des procédures requises à cette fin, à travers l’envoi de notes diploma-
tiques. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant 
un préavis écrit de trois mois notifié par la voie diplomatique. Conformément aux disposi-
tions du présent Accord, les demandes d’assistance reçues avant la dénonciation de 
l’Accord seront poursuivies jusqu’à leur conclusion. 

3. Les Parties contractantes peuvent se rencontrer au besoin pour examiner le présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye le 9 mars 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
J.K. DE JAGER 

Pour le Gouvernement du Japon : 
MINORU SHIBUYA 


